BIENTOT 16 ANS !
PENSEZ AU RECENSEMENT

VOTRE PARCOURS DE CITOYENNETE EN 3 ETAPES OBLIGATOIRES

L'ENSEIGNEMENT DE DEFENSE :
DISPENSE EN CLASSES DE 3EME ET DE 1ERE.

LE RECENSEMENT A 16 ANS :
A EFFECTUER EN MAIRIE.

LA JOURNEE DEFENSE ET CITOYENNETE (JDC) :
UNE ETAPE CLE A NE PAS MANQUER !

« Quand ? Dés votre 16éme anniversaire et dans les 3
mMOois qui suivent.

« Ou ? A la mairie de votre domicile.

 Quels documents ? Munissez-vous d'une piece
d'identité (CNI ou passeport) et du livret de famille.

« Le resultat : Une attestation de recensement vous
est remise, document indispensable pour vos futures
démarches.

Creez votre compte 3 a 6 mois apres votre recensement pour :

« Telecharger votre convocation et votre attestation finale.

« Modifier la date ou le lieu de votre JDC selon vos
disponibiliteés.

« Poser toutes vos questions directement a un agent.

« Mettre a jour vos informations personnelles.

Votre certificat de participation a la JDC
est obligatoire pour :
» Passer vos examens (BAC, CAP, BEP,
permis de conduire...).
« S'inscrire aux concours (fonction
publique, grandes écoles...).
» Vous engager dans les armees.
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